DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE - CREATION D’UNE STATION 31/07/2025
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' Inchangés

06 Poste de traction electrique
07 Poste d'aiguillage / PMV

08 Faisceau TGV

09 Stockage exterieur

7

LOCAUX MODIFIéS :
réhabilitation

10 Batiment multiservices
réhabilité (Batiment IP)

NOUVELLES CONSTRUCTIONS :
locaux neufs

A. Nouveau Faisceau Ferroviaire

B. Quai de maintenance

C. 2 Voies Fosse passerelle Couverte
D. Machine a Laver

E. batiment Locaux Technique

F. bat. Stock & outillage maintenance (IP)
G. bat. Tertiaire Agents

H. zone Parking

I. Local Technique EALE

J. Cuves traitement des-eaux

K. Poste HT Enedis. ~
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CHANTENAY TGV - JFS ARCHITECTES - SETEC



DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE

CREATION D’UNE STATION DE MAINTENANCE TGV A CHANTENAY

31/07/2025
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« Les parties du terrain il est prévu de creuser pour réaliser le proje
Q D
batiments a créer ou réhabiliter ;

3 la seule exception du batiment 2VFP (référence "C" sur ce permis), qui
comprend une fosse technique de * 140 cm de profondeur.

PLAN MASSE PROJET : Zone principale
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